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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JANVIER 2020 
 

ENGAGEMENT DANS LA DEMARCHE DE LABELLISATION « CIT’ERGIE »  DE 
SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est engagée depuis plusieurs années dans la transition énergétique 
et écologique au travers d’une politique ambitieuse en faveur du développement durable. Le 
Conseil Métropolitain du 20 décembre 2018 a ainsi approuvé le nouveau Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) pour la période 2019-2025, par délibération n°2018.00502. 
Depuis 2015, le territoire de Saint-Etienne Métropole avec le Parc naturel régional du Pilat, 
et les Communautés de Communes des Monts du Pilat et du Pilat Rhodanien portent une 
démarche de « Territoire à Energie POSitive » (TEPOS) avec le soutien de l’ADEME et la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
Ainsi, en cohérence et dans la continuité de la stratégie climat-air-énergie du territoire, il est 
proposé d’intégrer le processus de labellisation CIT’ERGIE porté par l’ADEME. 
 
Présentation du dispositif CIT’ERGIE 
 
Le label Cit’ergie1 est la déclinaison française du dispositif European Energy Award (eea), et 
permet une reconnaissance des politiques climat-air-énergie menées par les collectivités 
participantes à l’échelle nationale et européenne (plus de 131 collectivités labellisées en 
France en janvier 2018 et 1456 collectivités en Europe). 
 
Ce dispositif, d’une durée de 4 ans, s’adresse aux collectivités territoriales et EPCI qui 
souhaitent s’appuyer sur un outil opérationnel pour la mise en œuvre et le suivi de la 
politique climat-air-énergie, en cohérence avec l’ambition des territoires à énergie positive 
(TEPOS) et du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). 
 
Le dispositif s’appuie sur un catalogue de mesures concrètes et un référentiel d’indicateurs 
commun à toutes les collectivités engagées dans CIT’ERGIE. Le label évalue les collectivités 
sur les actions qu’elles conduisent dans le cadre de leurs compétences propres. Il est 
attribué à une collectivité dès lors qu’une part significative des actions et des engagements 
qu’elle a pris, a été mise en œuvre. 
 
La labellisation est axée sur 6 domaines d’interventions : développement territorial, 
patrimoine de la collectivité, approvisionnement  énergie, eau et assainissement, mobilité, 
organisation interne, coopération et communication  
 
Le label repose sur des indicateurs de résultats (en fonction des actions réalisées par  
rapport au potentiel d’actions de la collectivité). Il se décline selon trois niveaux de 
labellisation : 
- le label CAP CIT’ERGIE, récompense les collectivités qui dépassent 35% de réalisation 

par rapport au potentiel d’actions 
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 Le label CIT’ERGIE est une marque déposée de l’ADEME 

 



- le label CIT’ERGIE, équivalent au label « eea » 2 au niveau européen, récompense les 
collectivités qui dépassent 50% de réalisations 

- le label CIT’ERGIE Gold, équivalent au label « eea Gold » au niveau européen, 
récompense les collectivités les plus avancées qui dépassent 75% de réalisations 

 
 

Présentation de la méthode et organisation de la collectivité 
 
Un pré-diagnostic, étape préalable à l’engagement de la collectivité dans la démarche 
CIT’ERGIE, a été réalisé en octobre 2019 avec l’appui technique et financier de la Direction 
Régionale de l’ADEME. La phase de pré-diagnostic, associant les pôles et les principales 
directions concernées par la démarche, a permis de confirmer la pertinence pour la 
métropole de se lancer dans CIT’ERGIE avec un avis favorable de l’ADEME.  
 
Pendant toute la durée de la labellisation (4 ans), la collectivité sera accompagnée par un 
conseiller CIT’ERGIE (bureau d’étude externe), accrédité par l’ADEME. Le choix du 
conseiller se fait suite au lancement d’un marché selon le cahier des charges proposé par 
l’ADEME.  
 
En lien avec le chef de projet CIT’ERGIE, le conseiller accompagnera la collectivité à la 
réalisation de l’état des lieux, à l’évaluation de la politique climat-air-énergie de la collectivité 
dans la perspective de la labellisation « CIT’ERGIE » et effectuera des visites annuelles suite 
à la labellisation. 
 
Le processus de labellisation comprend le dépôt de la demande de labellisation, un audit 
externe missionné et financé par l’ADEME, et la décision de la Commission nationale du 
label. Le label CIT’ERGIE doit être renouvelé tous les 4 ans avec un nouvel audit. 
 
 
Le choix du conseiller « CIT’ERGIE » et l’articulation de la démarche avec la Ville de 
Saint-Etienne 
 
La ville de Saint-Etienne souhaite également s’engager dans le dispositif CIT’ERGIE et va 
donc recruter un conseiller « CIT’ERGIE ». Aussi, afin de créer des synergies, de renforcer 
la transversalité et une meilleure cohérence, et de réaliser des économies d’échelle, il est 
proposé un groupement de commandes concernant la mission du conseiller CIT’ERGIE, 
avec une coordination du groupement par Saint-Etienne Métropole. 
 
Pour Saint-Etienne Métropole, le coût prévisionnel de l’accompagnement du conseiller 
CIT’ERGIE est estimé à 30 000€ sur 4 ans, sachant que l’ADEME finance 70% de ce 
montant pour la première labellisation de 4 ans ; soit un reste à charge pour la métropole de 
2250€ par an sur 4 ans. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’engagement de Saint-Etienne Métropole dans la démarche 
CIT’ERGIE et le processus de labellisation. 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à déposer 
un dossier de candidature au label Cit’ergie auprès de la Commission nationale 
du label. 
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- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 11 / 617 du budget de 
fonctionnement de la Direction Développement Durable Energie 
(DDUR/Energie) de l’exercice 2020. 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 74 / 74718 du budget 
de fonctionnement  de la Direction Développement Durable Energie 
(DDUR/Energie) de l’exercice 2020. 
 

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


